
UNITE 
PÉDAGOGIQUE  

D ’ INTÉGRATION  
UPI  . TFC .  

(TROUBLES  FONCTIONS  COGNITI IVES )  

EN LYCÉE  
PROFESSIONNEL 

 

 Restauration de collectivité 

 Entretien du linge 

 Entretien et hygiène des différents es-

paces de vie et de travail 

 Hygiène et environnement 

 Service et restauration hôteliers 

 Vente 

L’UPI s’appuiera sur les  

formations suivantes :  

 CAP Petite Enfance 

 CAP ATmfc (Assistant en milieu  

 familial et collectif) 

 CAP Services Hôteliers 

 CAP Employé de vente spécialisé 

 CAP Agent polyvalent de restauration 

 Bac Pro Hygiène et environnement 

 3ème Option Découverte Professionnelle  

 

 

Développer des 
compétences liées aux 
champs professionnels 

suivants: 

LYCEE COTY 

86 rue de Châteaudun 

76620 LE HAVRE 

Tel: 02 35 54 56 66 

Fax: 02 35 48 23 03 

www.germainecoty.com 

 
 
 
 
 
« Pour l’égalité des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes 
handicapées » 
  
«…, l’action poursuivie vise à assurer 
l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou 
l’adulte handicapé aux institutions ou-
vertes à l’ensemble de la population et 
son maintien dans un cadre ordinaire 
de scolarité, de travail et de vie ... » 
(loi du 11 février 2005) 

 



 

LES MISSIONS 

Les Unités Pédagogiques d’Intégration ont 

pour mission d’accueillir et scolariser les 

élèves handicapés afin de leur assurer le 

maintien ou l’intégration en milieu scolaire 

ordinaire. 

 

 

 

 

 

POUR QUI ? 

Pour des adolescents et de jeunes adultes 

(16 à 20 ans) présentant des troubles im-

portants des fonctions cognitives. Ils sont 

reconnus en situation de handicap par la 

MDPH. (Maison départementale des personnes  

handicapées) 

a 

LES OBJECTIFS 
 

Ce dispositif doit en fonction des aptitudes , 
des besoins et des projets des jeunes, 
permettre de : 
 
 Maintenir et développer les apprentissages 

fondamentaux et les acquis en 
enseignement général. 

 Concrétiser une intégration. 
 Concrétiser un projet de formation et/ou 

d’insertion professionnelle : 
     - Favoriser l’intégration dans les 
       cours d’enseignement général et 
       professionnel. 
     - Découvrir et intégrer le monde  
        de l’entreprise. 
     - Développer des compétences  
        professionnelles dans le cadre  
        d’un portefeuille de  compétences. 
 Développer la communication (orale, écrite 

et informatique) avec le milieu environnant. 
 Consolider et développer l’autonomie 

personnelle et sociale des adolescents dans 
tout type d’actions. 

 
A partir des projets de l’établissement et du 

dispositif promouvoir  
« le vivre et apprendre ensemble »  
dans le respect de la différence. 

 
Personnaliser le parcours de chaque jeune et 
privilégier son projet selon les besoins.                  
 

COMMENT INTEGRER 
une UPI : les étapes 

 
 
► Le Projet Personnalisé de Scola-
risation du jeune est élaboré avec 
l’enseignant référent. 
 
Ʒ A la demande de la famille la 
MDPH propose une orientation 
par le biais d’une notification. 
 
► La famille prend contact avec le 
chef d’établissement du lycée 
G.Coty. 

 

 

 


